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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCÉS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 11octobre 2022 
Présidence : M Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Mohamed Belmaaziz – Thierry Bres -Claude Fraysse – Jean Michel Garcia – José Plaza 
Absent excusé : M. Benjamin Caruso 
Absents : Antoine Jemenez– Gilbert Malzieu -Guy Rey 
 
Le procès-verbal de la réunion du 4 octobre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours 
auprès de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du 
lendemain du jour de la notification de la décision. 

SECTION U6/U7 
RENTREE DU FOOT 

Le samedi 01 octobre 2022 a eu lieu la journée de rentrée du football U6/U7. 
 
Lors de cette journée, la commission a mis en pratique sur le terrain la nouvelle réforme du foot à 4. 
Le District de l’Hérault remercie les clubs qui ont participé à l'organisation cette matinée. 
 
Cette réforme avait été présentée aux clubs lors des réunions de secteur U6/U7. 
Au début du premier temps les parents étaient dubitatifs sur cette réforme. A la fin des 5 temps, ils étaient 
enchantés et ont constatés que les enfants ont touchés plus longtemps le ballon et étaient plus souvent en 
mouvement. 
 
Une petite remarque des éducateurs et des encadrants du District pour cette matinée. Les 5 temps de 10 
minutes pour les U6 est long et pour le dernier temps ils sont très fatigués. 

SECTION U12 
RESULTATS DES BRASSAGES  

Il est rappelé que les encadrants des équipes voulant évoluer en U12 D1 doivent avoir participé à la réunion 
d’information « permis de diriger une équipe U13 et U12 ». 
Une réunion de rattrapage aura lieu le jeudi 20 octobre à Poussan. 
 
La section animation va contrôler les feuilles de plateaux J1/J2/J3 des équipes susceptibles de jouer en U12 
D1 pour valider l’intégration de ces équipes en D1. 
 
Voici les résultats des brassages après les 3 premières journées selon les feuilles de plateaux reçues : 
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En vert les clubs susceptibles d'évoluer en D1.  
Les clubs en jaune ne peuvent intégrer le niveau D1 car un club ne peut avoir qu’une seule équipe en D1 
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L’équipe de ASC Paillade Mercure 2 est forfait général. 
 
En vert le premier de chaque plateau en bleu les meilleurs seconds 
 
Pour le plateau 3, le club organisateur Ac Alignan ayant déclaré son terrain impraticable par courriel au 
District le samedi 08/10/2022 à 12h35, il était impossible dans des délais raisonnables de reporter cette 
journée d’où le classement sur 2 journées.  
 
Ci-dessous, les 6 plateaux U12G2 pour la journée 4 de brassage permettant d’intégrer le niveau D2. 
 

 
 
En jaune les organisateurs 
 
Pour cette journée 4 de brassages U12G2, les 2 premiers de chaque plateau intègrent le niveau D2. 
Toutes les équipes se rencontrent, chaque équipe doit faire 3 matchs de 20 minutes (2*10mn). 
En cas d’égalité au classement entre 2 équipes c’est le résultat de la rencontre qui les a opposés puis c’est le 
cumul des points obtenus lors des défis des 3 journées qui sera pris en compte. 

FORFAIT GÉNÉRAL 
ASC PAILLADE MERCURE 2 
U12 groupe 2 poule 14 
 
Cette équipe totalisant trois forfaits : 
 
24/09/2022 – A Villeneuve les Maguelone 
1/10/2022 –A St Georges d’Orques 
8/10/2022 – Pas du Loup 
 
Amende :50€ 
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En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U13 
RESULTATS DES BRASSAGES  

Il rappelé que les encadrants des équipes voulant évoluer en U13 D1 doivent avoir participé à la réunion 
d’information « permis de diriger une équipe U13 et U12 ». 
Une réunion de rattrapage aura lieu le jeudi 20 octobre à Poussan. 
 
La commission animation va contrôler les feuilles de plateaux J1/J2/J3 des équipes susceptibles de jouer en 
U13 D1 pour valider l’intégration de ces équipes en D1. 
 
Voici les résultats des brassages après les 3 premières journées selon les feuilles de plateaux reçues : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En vert les équipes qui intègrentle niveau D1, les autres intègrent le niveau D2. 
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En vert les équipes qui évolueront en D2. 
 
Manque les feuilles :  
 
U13G1 : 
 J2 plateau 2 organisé par AS Béziers. 
 
U13G3 : 
P13 Grabels J3  
P7 RCO Agde J2  
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FORFAIT GÉNÉRAL 
ENT. BOUZIGUES LOUP VILLEVEYRAC 2 
U12/U13 pratique plaisir 
 
Mail le mercredi 5 octobre 2022 
Amende :50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
ASC PAILLADE MERCURE 1 
U13 groupe 3 poule 18 
 
Amende :50€ 
 
ASC PAILLADE MERCURE 2 
U12 groupe 2 poule 14 
 
Amende :50€ 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 18 octobre 2022. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                      

Le Secrétaire de séance, 
Jean Michel Garcia 

 
 
 


